
 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

  

−  Festival Bayollais  

−  Cinéma plein air  

−  Plan triennal d ’ immobilisation –  Mise à jour 

−  Inscription jardin d ’enfants –  prématernelle 

Sainte-Élisabeth, là où l’on cultive le bonheur ! 
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Bayollaises, Bayollais,  
La fin du mois de juin et le mois de juillet ont permis aux élus de planifier les prochaines actions afin 
d’assumer leur mandat de structurer les services municipaux et les infrastructures afin d’être prêts 
pour le futur. Des choix difficiles ont été faits, mais chacun a été longuement réfléchi afin d’assurer 
le mieux-être de notre village aujourd’hui et pour les prochaines années. 
 
CONSOLIDATION DU DÉFICIT 2022 
Le 30 juin dernier, les élus ont présenté leur plan afin de combler le déficit 2022 : vente de la résidence 
Ladouceur, réduire les projets d’immobilisation et obtenir les subventions non réclamées. 
 
PLAN TRIENNAL 2023-2024-2025 
Les élus ont accueilli la population afin de présenter la mise à jour du plan triennal (planification 
stratégique) 2023-2024-2025 suite à la nouvelle réalité financière et les sources de financement 
prévues pour chaque projet. Une projection du compte de taxes avait été prévue, mais n’a 
malheureusement pas pu être présentée par manque de collaboration de la salle. La planification 
stratégique est mise à jour en continu afin de saisir les opportunités de subvention et donc certains 
échéanciers peuvent être modifiés. La création et le maintien d’un milieu de vie de qualité est au 
centre des décisions des élus. 

En bref, lors de la séance extraordinaire du 30 juin 2023 

Adoption : 
  ○ Règlement 511-2020-1 Modifiant la subvention pour l’entretien des bâtiments 
  ○ Règlement 308-2023-1 Frais de parcs 
  ○ Règlement 523-2023-1 Stratégie sur l’eau potable 

En bref, lors de la séance ordinaire du 17 juillet 2023 : 
• ● Annonce de vacances au siège #3 du Conseil.  

Les élections sont prévues le 8 octobre et annoncées officiellement fin août. 
• ● Dépôt : 
o   ○ Projet de règlement 540-2023  Emprunts de 225 000$ pour les devis de l’église 
o   ○ Projet de règlement 537-2023  Dépense et emprunt de 559 452$ 
o   ○ Projet de règlement 539-2023  Dépense et emprunt de 675 000$ pour un 3e étang  
o   ○ Projet de règlement 488-2023-1    Modification du projet FEPTEU 2017 
o   ○ Projet de règlement 482-2023-1    Annulation de l’emprunt pour l’achat d’un terrain 
o ● Nomination au comité de démolition et à titre de maire suppléant 
• ● Embauche temporaire, animatrice remplaçante : Lauriane Provost 
• ● Relance du vote populaire pour le nom du chalet des loisirs, ajout de Roger Lefebvre 

● Acceptation frais de parc pour lotissement (1561 rivière sud) 
• ● Appel aux contributions de partenaires : Bande de patinoire pour espace événementiel 
• ● Déclaration lanaudoise pour l’environnement 

● Dépôt d’aide financière pour la TECQ, PRIMEAU 2023, PAVL et aide discrétionnaire aux élus 
• ● Dédommagement pour travaux exécutés en domaine privé 

 

LOUIS BÉRARD, 

Finalement, je souhaite à tous les Bayollais de profiter d’un bel été et de ne pas 
manquer le Festival Bayollais organisé par les organismes, les entreprises locales 
et l’équipe municipale le samedi 26 août prochain de 10h à 21h au parc Primevère. 
Une programmation pour tous, petits, ados et adulte a été préparée pour vous! 
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Le plan triennal est la stratégie des élus pour arrimer ses projets et leur financement. 
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AVIS PUBLIC – PROJETS DE RÈGLEMENTS D’EMPRUNT 

Projet de règlement 482-2023-1 :  Modifiant l’objet d’un règlement d’emprunt  
Projet de règlement 488-2023-1 :  Modifiant l’objet d’un règlement d’emprunt 
Projet de règlement 537-2023 :  Station de pompage des eaux usées et accessoires 
Projet de règlement 539-2023 : Ajout d’un étang aéré 
Projet de règlement 540-2023 : Projet de conversion de l’église 
 

AVIS PUBLIC – ENTRÉE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENTS 

Aux contribuables de la susdite municipalité, EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, 
QUE : 

Lors de la Séance ordinaire du conseil de la municipalité de Sainte-Élisabeth, tenue le 30 juin 
2023, à 19 h 00, au 2391, rue Principale, Sainte-Élisabeth, centre Primevère, les règlements 
suivants ont été adoptés : 

 

308-2023-1 Frais de parc.  

Le but du règlement est de permettre à la Municipalité de pouvoir exercer des frais de 
lotissement lors de la création de nouveaux lots sur son territoire afin de soutenir la qualité et la 
quantité de ses espaces des parcs, terrains de jeux et espaces naturels. 

Les frais de lotissement monétaires sont versés à une réserve foncière prévue à cette fin dont les 
modalités d’existence sont établies également. 

523-2023-1 Stratégie sur l’eau potable 

Le but du règlement a pour objectif de régir l’utilisation de l’eau potable en vue de préserver la 
qualité et la quantité de la ressource ainsi qu’établir certains tarifs liés à l’utilisation de l’eau 
potable. Cela inclut l’obligation pour tous les commerces de faire procéder à l’installation d’un 
compteur d’eau avant le 31 décembre 2023. La municipalité assume ces coûts jusqu’à cette date. 

Des frais seront dorénavant chargés pour tout nouveau raccordement et ces frais seront versés à 
une réserve financière afin d’accélérer le remboursement des emprunts liés à l’eau. 

511-2020-1 Modifiant les subventions aux bâtiments  

Le présent règlement a pour objet d’établir un seuil de contribution financière inférieure pour la 
période allant jusqu’au 31 mars 2024. 
 

Ces règlements entrent en vigueur le 26 juillet 2023. 

[Original signé par le greffier : David Paradis-Lapointe] 

 

Tous ces projets de règlement et les règlements adoptés sont disponibles sur le site Internet de la 
municipalité et à l’hôtel de ville durant les heures d’ouverture. 
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Nous souhaitons souligner l’implication de chacun des membres du comité. C’est avec les 
efforts de chaque personne qu’on y arrive. Avec l’expertise, le savoir de tous. Ce qui est 
très positif c’est le soutien financier de beaucoup de personnes, d’entreprises qui croient 
en notre mission et au projet des femmes. 

Du côté de Sanankoroba, malgré les améliorations à apporter au périmètre maraîcher, 
une quarantaine de femmes y cultive. L’objectif n’est pas atteint mais nous allons y 
travailler pour que toutes les femmes qui le souhaitent puissent cultiver une petite 
parcelle de terrain. L’an prochain sera une autre année d’échanges et d’engagements 
financiers. 

Ce qui est aussi très positif c’est le fait que des jeunes ont le goût de s’écrire, ils veulent 
continuer à communiquer et se donner des nouvelles de leur coin de pays. 

Ce qui peut être inquiétant c’est la relève tant dans notre comité qu’au Benkadi. Les 
réalités de nos milieux changent et on le remarque dans beaucoup d’organisations. 
L’implication bénévole diminue. Trouver et motiver une relève n’est pas facile. Le collectif 
fait place à l’individuel et même Sanankoroba n’y échappe pas. 

Il y a des réflexions à faire, à partager, car ce ne sont pas les besoins qui manquent. C’est 
comment arriver à y répondre individuellement et collectivement. Comment adapter nos 
façons de faire à l’évolution et aux changements de la société à divers niveaux. 

Solange Tougas au nom du Comité Des mains pour demain 

Les activités du Jardin d’enfants se sont terminées le 16 juin par une journée de fête. Chasse au trésor, 
pinata, jeux de société, jeu gonflable, collation spéciale, présence des parents en après-midi, tous ont 
eu bien du plaisir. Merci à tous les parents et les amis pour cette belle année!  Bon été à tous et soyez 
prudents! 

La période d’inscription pour le Jardin se poursuit pour les tout-petits de 3 à 5 ans. Pour septembre 
prochain, quelques places seront disponibles. Le service peut être offert pour les enfants demeurant 
dans d’autres villages également. Parlez-en dans votre entourage.  Pour plus d’informations et/ou 
pour inscrire votre enfant, contactez Marie-Pier Morrissette au 450-758-1900. 

 



Suggestion d’activités 
Nous espérons que vous profitez bien de l’été et que vous passez du bon temps en famille. Cet été, 
nous serons au kiosque alimentaire lors des soirées cinéma en plein air.  Nous vous invitons à venir 
nous saluer et nous suggérer des idées d’activités que vous aimeriez que nous organisions durant la 
prochaine année. Par exemple, nous avons reçu une suggestion très intéressante de disco pour les 
enfants d’âge primaire. 

Collecte de contenants consignés 
Notre collecte annuelle de contenants consignés aura lieu le samedi 16 septembre de 10h à 16h au 
chalet des loisirs. 

Parcours hanté 
Bien que l’été ne soit pas encore terminé, nous débutons la planification du parcours hanté pour 
l’Halloween. Si vous désirez participer à l’événement en tant que comédien et/ou au montage des 
décors, contactez-nous par courriel à loisirssteelisabeth@gmail.com ou en personne lors des cinémas 
plein air. Bon été à tous ! 

Le comité Loisirs Ste-Elisabeth inc. 
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La fête des épouvantails 

Nous sommes à préparer la fête des épouvantails du 30 septembre prochain. 

Les accessoires enjolivent les épouvantails et nous en avons besoin en grand nombre. C’est pourquoi 
nous faisons un appel à tous. 

Si vous avez des perruques, gros colliers, ceintures, foulards, chapeaux, boucles d’oreilles, masques, 
lunettes, gants, épées, pistolets, costumes d’Halloween, etc., vous pouvez apporter le tout identifié 
« Épouvantails » au bureau municipal situé au 2195, rue principale, pendant les heures d’ouverture ou 
aux Trésors d’Élisabeth situés au 2470, rue Principale. 

Merci à tous, 

Martine Coutu pour comité des arts 

mailto:loisirssteelisabeth@gmail.com
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Vos passeurs de mémoire vous entretiennent ce mois-ci sur la gare et l'hôtel du village. 

 

 
Saviez-vous que Sainte Élisabeth 
a eu sa gare qui a été construite 
entre 1898-1900, par le Canadien 
National pour le transport des 
passagers et des marchandises ? 
Saviez-vous que cette gare a eu 
une grande importance pour le 
développement de la 
municipalité ?  Elle fut démolie 
au printemps 1966.  

Juste à côté de la gare, au 2161 rue Laporte, 
on y construisit en 1901 l'hôtel Beaudoin.  

Maison de style Boomtown, avec sa façade 
plus haute que l’arrière.  

Toit de tôle, plat, corniche proéminente 
soutenue par des corbeaux. 

Une galerie couverte permettait aux 
clients d'y prendre l’air. Un escalier 
extérieur a été ajouté au fil du temps pour 
l’accès au logement supérieur. 

Après la fermeture de la gare, Monsieur 
Willy Laporte acheta cette bâtisse. Ensuite, 
il la vendit à son fils Alban qui lui, la cédât à 
sa fille Colette qui l'habite encore 
aujourd'hui. Merci à cette famille qui prend 
encore aujourd'hui grand soin du 
patrimoine de notre municipalité.  



 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

URGENT – IMPORTANT 
                           

 

Effectif très réduit à la caserne des pompiers de Ste-Elisabeth 
(Ceux lié à notre caserne sont hors territoire principalement.) 

RECRUTEMENT EN COURS :  

- Secondaire 5 (ou équivalent) 
- Bonne forme physique 
- Permis de conduire classe 5 (avec démarche administrative pour la classe 4A) 
- Disponibilité la fin de semaine, en rotation. 
- Formation payée, à temps partiel 

Postulez : crivard@mrcautray.qc.ca (Mettez en copie info@ste-elisabeth.qc.ca )

GARAGE ANDRÉ HOULE INC. 

TOUJOURS SOUCIEUX DE VOUS SATISFAIRE, 

NOTRE ÉQUIPE VOUS OFFRE DÉSORMAIS 

LE SERVICE D’ALIGNEMENT 3D 

À LA FINE POINTE DE LA TECHNOLOGIE. 

MERCI ! 

BIENVENUE À TOUS ! 
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